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La journée d’un happy J.A.P La journée d’un happy J.A.P 
￢ 9 heures : j'arrive au Palais, je salue les collègues, les greffiers, nous prenons un café et papotons un peu 
￢ 9 heures 30 : il est temps de prendre connaissance des derniers dossiers arrivés dans ma corbeille et de les 

trier en trois piles : "à voir quand j'aurai le temps si Appi marche", "peut attendre longtemps si Appi ne 
marche pas", et "peut vraiment attendre très longtemps parce que Appi ne marchera jamais" 

￢ 10 heures : Appi ne marche pas. J'écris un mail sur "justpeine" pour me défouler. Je réponds aux autres 
mails.

￢ 10 heures 30 : Appi ne marche toujours pas. Ma greffière râle qu'elle ne peut pas travailler. Je pars faire les 
boutiques pour me détendre.

￢ 11 heures 30 : je reviens au bureau pour recevoir le seul condamné que ma greffière a pu convoquer (un 
jour où Appi a marché pendant 4 minutes 45).

￢ 12 heures : Appi marcherait à nouveau, mais c'est la pause déjeuner. Comme le service est rapide à la 
Voglia, j'en profite pour aller marcher sur la Promenade des Anglais. Il fait si beau, ce serait dommage de 
ne pas en profiter.

￢ 14 heures : Appi ne marche pas. Ma greffière a posé son après-midi car m'a t'elle dit en pleurant "ce n'est 
pas possible de travailler dans ces conditions". Je lui ai conseillé de chercher un poste chez un avocat. J'en 
profite pour téléphoner à un CIP dont j'ai pu apercevoir le rapport sur Appi un jour où ça a marché pendant 
3 minutes 12).

￢ 14 heures 30 : Appi ne marche toujours pas. J'écris un 2ème courriel sur Justpeine pour me défouler. Tiens, 
si j'en profitais pour lire les 23 nouveaux textes réformant l'application des peines sortis ces deux derniers 
mois ? 

￢ 15 heures 30 : Appi ne marche toujours pas. Je téléphone à ma mère et à ma meilleure amie.
￢ 16 heures 30 : je ne prends même plus la peine de vérifier si Appi marche et j'en profite pour aller papoter 

un peu avec les collègues du Parquet qui ont toujours de bonnes blagues à raconter
￢ 16 heures 55 : je me prépare, Appi va bientôt marcher. 
￢ 17 heures : Appi marche, il est temps de s'y mettre. 
￢ ... 3 heures du matin : ... ah, j'ai du m'endormir sur le clavier de l'ordinateur. Je reprendrai demain, mais pas 

avant midi, suis trop fatiguée. 

L'année suivante :  "Mon nouveau poste de JAP de nuit me convient très bien. Finalement,  j'ai pu me faire à ce 
rythme de travail, ma greffière aussi. Appi marche très bien de 22 heures à 6 heures et c'est un plaisir de travailler.  
Les CIP de nuit sont ravis aussi. Le seul problème est que les condamnés répondent très peu aux convocations, je me 
demande  pourquoi.  Au  début,  le  Parquet  râlait  pour  les  débats  contradictoires  à  minuit.  Mais  finalement,  les 
collègues s'y sont fait. En effet, comme la loi n'a pas prévu de moyens supplémentaires pour les pôles de l'instruction, 
les juges d'instruction travaillent de 7 heures à 22 heures et les débats JLD se finissent à peine quand les débats 
contradictoires JAP commencent. De toute façon, c'est très rapide, les condamnés sont absents." 

Et l'année d'après ... : "J'ai démissionné de la magistrature et me suis inscrite au Barreau. J'ai un magnifique bureau, 
avec de la moquette épaisse, du très beau mobilier, et une vue splendide sur la Promenade des Anglais et la mer. 
Nous avons des logiciels  extrêmement  performants,  toutes  les procédures sont  numérisées.  Les  ordinateurs  sont 
dernier cri. Avec mes 2 secrétaires, je m'entends très bien. Au début, elles étaient étonnées que je fasse mes courriers 
moi même et que je les mette sous enveloppe. Quand elles m'ont dit qu'elles avaient le temps de le faire, j'ai été très 
surprise, mais finalement, je m'y suis faite. De temps en temps, je croise mes anciens collègues. Ils ont vraiment 
mauvaise mine, beaucoup prennent des anti-dépresseurs. Mais les JAP ont l'air contents, il paraît qu'Appi marche 4 
heures par jour maintenant." 

OK, je suis de mauvaise foi, Appi a plutôt bien marché aujourd'hui. Jusqu'à quand ?

Bonne soirée.

Nathalie Gavarino, JAP NICE


